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Découpage du territoire en zones
UA - Zone urbaine de centre-ville
UB - Zone urbaine périphérique au centre-ville (Bois Pilon)
UC - Zone urbaine périphérique au centre-ville (Montée de Louze)
UCa - Zone urbaine périphérique au centre-ville (Clos Mélot)
UE - Zone urbaine à vocation d'équipements publics
UY - Zone urbaine à vocation d'activités
1AU - Zone d'urbanisation future (court terme)
2AU - Zone d'urbanisation future (long terme)
A - Zone agricole
Ax - Secteur de carrière au sein de la zone agricole
N - Zone naturelle
Ngv - Secteur à vocation d'aire d'accueil des gens du voyage au sein dela zone naturelle
Nz - Secteur de biodiversité au sein de la zone naturelle

Prescriptions surfaciques
Emplacement réservé
Périmètre de sauvegarde de la diversité commerciale
Servitude de mixité sociale
Secteur soumis à Orientations d'Aménagement et de Programmation

Prescriptions ponctuelles

Elément de patrimoine bâti (L 151-19 du code de l'urbanisme)

AS1 - Périmètres de protection du captage en eau potable du Champ Captant des Iles
Périmètre de protection immédiat
Périmètre de protection rapproché
Périmètre de protection éloigné

AC1 - Périmètre de protection des monuments historiques
Périmètre de protection généré par le Château de Roussillon

Légende

Parc d'activités Les Portes du Dauphiné
51 rue Ampère
69 780 Saint-Pierre-de-Chandieu
04 72 47 86 69
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Découpage du territoire en zones
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Découpage du territoire en zones
UA - Zone urbaine de centre-ville
UB - Zone urbaine périphérique au centre-ville (Bois Pilon)
UC - Zone urbaine périphérique au centre-ville (Montée de Louze)
UCa - Zone urbaine périphérique au centre-ville (Clos Mélot)
UE - Zone urbaine à vocation d'équipements publics
UY - Zone urbaine à vocation d'activités
1AU - Zone d'urbanisation future (court terme)
2AU - Zone d'urbanisation future (long terme)
A - Zone agricole
Ax - Secteur de carrière au sein de la zone agricole
N - Zone naturelle
Ngv - Secteur à vocation d'aire d'accueil des gens du voyage au sein dela zone naturelle
Nz - Secteur de biodiversité au sein de la zone naturelle

Prescriptions surfaciques
Emplacement réservé
Périmètre de sauvegarde de la diversité commerciale
Servitude de mixité sociale
Secteur soumis à Orientations d'Aménagement et de Programmation

Prescriptions ponctuelles

Elément du patrimoine bâti (L 151-19 du code de l'urbanisme)

AS1 - Périmètres de protection du captage en eau potable du Champ Captant des Iles
Périmètre de protection immédiat
Périmètre de protection rapproché
Périmètre de protection éloigné

AC1 - Périmètre de protection des monuments historiques
Périmètre de protection généré par la Château de Roussillon

Légende

Parc d'activités Les Portes du Dauphiné
51 rue Ampère
69 780 Saint-Pierre-de-Chandieu
04 72 47 86 69
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Carte de synthèse des risques
naturels et technologiques

Prise en compte des nuisances
sonores aux abords des

infrastructures terrestres et des
canalisations de transport de matière

dangereuse
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Synthèse des risques et contraintes

Plan de prévention du risque inondation

Zone soumise à conditions particulières

Zone inconstructible (sauf exceptions)

Risques naturels (hors PPRI)

Bassin d'orage (soumis à conditions particulières)

Bg : glissement de terrain (soumis à conditions particulières)

BgBf :  glissements de terrains, effondrement de cavités
souterraines, affaissement de terrain, suffosion (soumis à conditions particulières)

Bi'1 : inondation pied de versant/remontée de nappe (soumis à conditions particulières)

Bi'2 :  inondation de pied de versant ou remontée de nappe (soumis à conditions particulières)

Bv :  ruissellement sur versant (soumis à conditions particulières)

BvBg :  ruissellement sur versant, glissements de terrains (soumis à conditions particulières)

RG :  glissement de terrain (inconstrutible sauf exceptions)

RGBf :  glissement de terrain, effondrement de cavités
souterraines, affaissement de terrain suffosion (inconctructible sauf exceptions)

RGBv : glissements de terrain, ruissellement sur versant (inconstructible sauf exceptions)

RV :  ruissellement sur versant (inconstructible sauf exceptions)

Risque technologique

Plan de Prévention du Risque Technologique

Périmètre d'Isolement acoustique routes

A7

N7

D4

Périmètre d'isolement acoustique RFF

Transport de matière dangereuse

Canalisation Air Liquide : zone de dangers très graves, se référer aux servitudes d'utilité publique en annexe du PLU

Canalisation Air Liquide : zone de dangers graves, se référer aux servitudes d'utilité publique en annexe du PLU

Canalisation Transugil : zone de dangers très graves, se référer aux servitudes d'utilité publique en annexe du PLU

Canalisation Transugil : zone de dangers graves, se référer aux servitudes d'utilité publique en annexe du PLU

Canalisation de gaz : SUP 1, se référer aux servitudes d'utilité publique en annexe du PLU

Canalisation de gaz : SUP 2 et 3, se référer aux servitudes d'utilité publique en annexe du PLU

Légende

Distances applicables dans les zones de dangers liées aux canalisa ons de
transports de ma ères dangereuses


